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Des pensions de retraite dans le service 
télégraphique. 

(Suite). 

V. France. 
Pendant longtemps les pensions civiles en France 

ont été alimentées au moyen de caisses de retraite spé-
ciales à chaque service. L'Administration des télégraphes 
qui fonctionnait déjà comme service public depuis la fin 
du dernier siècle ne possédait aucune caisse de retraite 
et son personnel ne recevait aucune pension, de même 
qu'il ne subissait aucune retenue à cet effet*). 

Cet état de choses dura jusqu'au commencement de 
1854. Le 9 Juin 1853, en effet, le service des pensions 
a fait l'objet d'une législation nouvelle s'appliquant d'une 
manière générale à toutes les fonctions civiles et, à partir 
de sa date d'application fixée au 1er Janvier de l'an-

9 Le service télégraphique en France date de 1792. Après 
avoir été laissé entre les mains des frères Chappe, inventeurs 
du système des communications aériennes, il fit l'objet d'une 
série de mesures diverses qu'une ordonnance royale, en date du 
24 Août 1833 réunit, en les complétant, dans un même docu-
ment qui devint le règlement général de la télégraphie jusqu'à 
sa transformation en service électrique. 

née suivante, l'Administration des lignes télégraphiques 
y a été soumise comme tous les autres services civils de 
l'Etat. 

Aux termes de cette loi générale, complétée, en ce 
qui concerne les mesures d'exécution, par un Décret 
portant règlement d'Administration publique rendu en 
vertu de l'art. 35 de la loi, les caisses instituées pour 
le service des pensions civiles ont été supprimées à 
dater du 1er Janvier 1854 et leur actif a été acquis à 
l'Etat1). 

Par contre, toutes les pensions existantes ou en cours 
de liquidation à la charge des caisses supprimées et 
celles qui résultaient de la législation antérieure ont 
été, à partir de la même date, inscrites au grand-livre 
de la dette publique 2). 

Pour l'exécution de ces dispositions, les titulaires 
de ces pensions ont reçu depuis le 1er trimestre de 1854, 
en échange de leurs anciens titres, un certificat d'ins-
cription au Trésor délivré par le Ministère des finances3). 

Le paiement des pensions a été fixé aux échéances 
du 1er Janvier, 1er Avril, 1er Juillet et 1er Octobre de 
chaque année et il s'effectue par les soins des payeurs 
du Trésor 4). 

Conditions générales des pensions. 

a. Tensions des fonctionnaires et employés civils. 
Sous le régime de la loi de 1853 qui constitue la 

législation actuellement en vigueur, les fonctionnaires et 
employés directement rétribués par l'Etat ont droit à 
une pension et supportent indistinctement, sans pouvoir 
les répéter dans aucun cas, les retenues ci-après: 

*) Loi du 9 Juin 1853, art. 1er. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 2. 
3) Décret du 9 Novembre 1853, art.- 3. 
4) > » » » art. 4. 
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1° Une retenue de cinq pour cent sur les sommes 
payées à titre de traitement fixe ou éventuel, de pré-
ciput, de supplément de traitement, de remises pro-
portionnelles, de salaires, ou constituant à tout autre 
titre un émolument personnel. 

2° Une retenue du douzième des mêmes rétributions, 
lors de la première nomination ou dans le cas de réin-
tégration et du douzième de toute augmentation ul-
térieure. 

3° Les retenues pour cause de congé et d'absence 
ou par mesure disciplinaire 1). 

Sont affranchies de ces retenues les sommes payées 
à titre de gratifications éventuelles, de salaires de travail 
extraordinaire, d'indemnités pour missions extraordi-
naires, d'indemnités de perte, de frais de voyage, d'a-
bonnements et d'allocations pour frais de bureau, de 
régie, de loyer, de supplément de traitement colonial 
et de remboursement de dépenses 2). 

Pour ce qui concerne les retenues relatives aux ab-
sences et aux congés, le Décret du 9 novembre 1853 
contient les dispositions suivantes: 

Les fonctionnaires et employés ne peuvent obtenir 
chaque année un congé ou une autorisation d'absence 
de plus de quinze jours, sans subir une retenue. Tou-
tefois, un congé d'un mois sans retenue peut être ac-
cordé à ceux qui n'ont joui d'aucun congé et d'aucune 
autorisation d'absence pendant trois années consécu-
tives. 

Pour les congés de moins de trois mois, la retenue 
est de la moitié au moins et des deux tiers au plus 
du traitement. 

Après trois mois de congé consécutifs ou non, dans 
la même année, l'intégralité du traitement est retenue 
et le temps excédant trois mois n'est pas compté comme 
service effectif pour la pension de retraite. 

Si, pendant l'absence de l'employé, il y a lieu de 
pourvoir à des frais d'intérim, le montant en est pré-
compté jusqu'à due concurrence sur la retenue qu'il doit 
subir. 

La durée du congé avec retenue de la moitié au 
moins et des deux tiers au plus du traitement peut 
être portée à quatre mois pour les fonctionnaires exer-
çant hors de la France, mais en Europe ou en Algérie, 
et à six mois pour ceux qui sont attachés au service 
colonial. 

Sont affranchies de toute retenue les absences ayant 
pour cause l'accomplissement d'un des devoirs imposés 
par la loi. 

En cas d'absence pour cause de maladie dûment 
constatée, le fonctionnaire ou l'employé peut être au-

*) Loi du 9 Juin 1853, art. 3. 
2) Décret du 9 Novembre 1853, art. 21. 

torisé à conserver l'intégralité de son traitement pen-
dant un temps qui ne peut excéder trois mois. Pendant 
les trois mois suivants, il peut obtenir un congé avec 
la retenue de la moitié au moins et des deux tiers au 
plus du traitement. 

Si la maladie est déterminée par une des causes 
exceptionnelles prévues par la loi du 9 Juin 1853 (acte 
de dévouement dans un intérêt public ou pour sauver 
la vie d'un concitoyen, lutte ou combat soutenu dans 
l'exercice des fonctions ou accident grave résultant no-
toirement de l'exercice des fonctions), le fonctionnaire 
peut conserver l'intégralité de son traitement jusqu'à 
son rétablissement ou jusqu'à sa mise à la retraite. 

Le fonctionnaire ou l'employé qui s'est absenté ou 
qui a dépassé la durée de ses vacances ou de son congé 
sans autorisation, peut être privé de son traitement 
pendant un temps double de celui de son absence ir-
régulière. 

Une retenue qui ne peut excéder deux mois de trai-
tement peut être infligée par mesure disciplinaire, dans 
le cas d'inconduite, de négligence ou de manquement 
au service. 

Ces différentes retenues pour congés, absences ou 
mesures disciplinaires s'exercent sur les rétributions de 
toute nature constituant l'émolument personnel passible 
de la retenue de cinq pour cent1). 

Le droit à la pension de retraite est acquis par an-
cienneté, à soixante ans d'âge et après trente ans ac-
complis de service. 

Il suffit de cinquante cinq ans d'âge et de vingt 
cinq ans de services pour les fonctionnaires qui ont 
passé quinze ans dans la partie active. 

Est dispensé de la condition d'âge établie par ces 
deux derniers paragraphes le titulaire qui est reconnu 
par le ministre compétent hors d'état de remplir ses 
fonctions2). 

La loi du 9 Juin 1853 énumère, d'ailleurs, dans 
un de ses annexes les emplois et grades qui sont con-
sidérés comme appartenant à la partie active et elle 
stipule qu'aucun autre emploi ne peut être compris au 
service actif ni assimilé à un emploi de ce service qu'en 
vertu d'une loi 3). 

Aucun des emplois du service télégraphique n'est 
prévu dans le tableau annexé à la loi générale. Depuis 
cette époque, l'Administration des lignes télégraphiques 
a demandé, à diverses reprises, que les inspecteurs, les 
surveillants et les facteurs fussent compris au nombre 
dés fonctionnaires et agents à qui cette faveur est ac-
cordée, mais ses propositions à ce sujet n'ont pas encore 

x) Décret du 9 Novembre 1853, art. 16, 17 et 18. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 5. 
8) Loi du 9 Juin 1853, art. 5. 
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été accueillies, en sorte que pour toutes les fonctions, 
ce sont les conditions du service sédentaire qui sont 
uniformément applicables au personnel télégraphique 
français. Nous continuerons néanmoins à faire connaître 
les conditions plus avantageuses qui sont faites aux 
services actifs, car nous espérons qu'en matière de 
pensions, l'Administration des télégraphes français ne 
restera pas toujours dans la situation défavorable que 
lui fait la législation actuelle et que l'on reconnaîtra 
les titres que la nature même de son service, à presque 
tous les degrés de la hiérarchie, lui donne au traite-
ment le plus favorable. 

La pension est basée sur la moyenne des traite-
ments et émoluments de toute nature soumis à retenue, 
dont Payant-droit a joui pendant les six dernières an-
nées d'exercice1). 

Elle est réglée pour chaque année de services civils 
à un soixantième du traitement moyen. 

Néanmoins, pour vingt-cinq ans de services entiè-
rement rendus dans la partie active, elle est de la moitié 
du traitement moyen, avec accroissement pour chaque 
année de services en sus, d'un cinquantième du trai-
tement. 

En aucun cas elle ne peut excéder ni les trois quarts 
du traitement moyen ni les maximums déterminés au 
tableau annexé à la loi2). 

Ce tableau fixe les proportions ou les chiffres auxquels 
peut s'élever le montant des pensions, en suivant une 
échelle décroissante à mesure qu'augmente le chiffre 
des traitements. La proportion part des 3/4 du traite-
ment moyen comme le prescrit l'article de la loi précité 
et descend graduellement jusqu'à la moitié pour les 
traitements de quatre à huit mille francs. Au-dessus 
de huit mille francs, la loi fixe différents chiffres, comme 
maximums, à savoir 4000 pour les traitements jusqu'à 
9000 francs, 4500 jusqu'à 11,000, 5000 au-dessus de 
11,000 jusqu'à 15,000 et enfin 6000 au maximum. 

Les services dans les armées de terre et de mer 
concourent avec les services civils pour établir le droit 
à pension et sont comptés pour leur durée effective, 
pourvu toutefois que la durée des services civils soit 
au moins de douze ans dans la partie sédentaire ou de 
dix ans dans la partie active. 

Si les services militaires de terre ou de mer ont 
été déjà rémunérés par une pension, ils n'entrent pas 
dans le calcul de la liquidation. S'ils n'ont pas été ré-
munérés par une pension, la liquidation est opérée d'après 
le minimum attribué au grade par la législation spé-
ciale 3). 

0 Loi du 9 Juin 1853, art. 6, 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 7. 
3) Loi du 9 Juin 1853, art. 8. 

Les services civils rendus hors de l'Europe sont 
comptés pour moitié en sus de leur durée effective, 
sans toutefois que cette bonification puisse réduire de 
plus d'un cinquième le temps effectif exigé pour cons-
situer le droit à pension. 

Le supplément accordé à titre de traitement co-
lonial n'entre pas dans le calcul du traitement moyen. 

Après quinze années de services rendus hors d'Eu-
rope, la pension peut être liquidée à cinquante-cinq 
ans d'âge 1). 

Peuvent exceptionnellement obtenir pension, quels 
que soient leur âge et la durée de leurs services: 

1° Les fonctionnaires et employés qui sont mis hors 
d'état de continuer leur service soit par suite d'un acte 
de dévouement dans un ' intérêt public ou en exposant 
leurs jours pour sauver la vie de leurs concitoyens, soit 
par suite de lutte ou de combat soutenu dans l'exer-
cice de leurs fonctions. La pension est alors de la moi-
tié de leur dernier traitement, sans pouvoir excéder les 
maximums fixés par la loi. 

2° Ceux qu'un accident grave résultant notoirement 
de l'exercice de leurs fonctions met dans l'impossibilité 
de les continuer. La pension est liquidée, suivant que 
l'ayant-droit appartient à la partie sédentaire ou à la 
partie active, à raison d'un soixantième ou d'un cin-
quantième du dernier traitement pour chaque année de 
service civil; elle ne peut être inférieure au sixième du 
dit traitement. 

Peuvent également obtenir pension, s'ils comptent 
cinquante ans d'âge et vingt ans de service dans la 
partie sédentaire ou quarante cinq ans d'âge et quinze 
ans de service dans la partie active, ceux que des in-
firmités graves, résultant de l'exercice de leurs fonc-
tions, mettent dans l'impossibilité de les continuer ou 
dont l'emploi est supprimé. La pension est liquidée dans 
les mêmes conditions que dans le cas précédent2). 

b. Pensions des veuves et orphelins. 

A droit à pension la veuve du fonctionnaire qui a 
obtenu une pension de retraite en vertu de la loi ou 
qui a accompli la durée de service exigée, pourvu que 
le mariage ait été contracté six ans avant la cessation 
des fonctions du mari. 

La pension de la veuve est du tiers de celle que 
le mari avait obtenue ou à laquelle il aurait eu droit. 
Elle ne peut être inférieure à cent francs, sans tou-
tefois excéder celle que le mari aurait obtenue ou pu 
obtenir. 

Le droit à pension n'existe pas pour la veuve dans 

v) Loi du 9 Juin 1853, art. 10. 
2) » » » » art. 11 et 12. 
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le cas de séparation de corps prononcée sur la demande 
du mari*). 

Ont droit à pension: 
1° La veuve du fonctionnaire ou employé qui, dans 

l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions, a perdu la 
vie dans un naufrage ou dans un des cas spécifiés au 
paragraphe 1° de l'article 11, soit immédiatement, soit 
par suite de l'événement; 

2° La veuve dont le mari a perdu la vie par un 
des accidents prévus au paragraphe 2° de l'article 11 
ou par suite de cet accident. 

La pension est, dans le premier cas, des deux tiers 
et dans le second du tiers de celle que le mari aurait 
obtenue ou pu obtenir. Dans les deux cas, il suffit que 
le mariage ait été contracté antérieurement à l'événe-
ment qui a amené la mort ou la mise à la retraite du 
mari2). 

Lorsque un employé ayant servi alternativement dans 
la partie active et dans la partie sédentaire, décède 
avant d'avoir accompli les trente années de service exi-
gées pour constituer le droit à pension de sa veuve, un 
cinquième de son temps de service dans la partie ac-
tive est ajouté fictivement en sus du service effectif 
pour compléter les trente années nécessaires. La liqui-
dation ne s'opère néanmoins que sur la durée effective 
des services 3). 

L'orphelin ou les orphelins mineurs d'un fonction-
naire ou employé ayant obtenu sa pension ou ayant 
accompli la durée des services exigée par l'article 5 de 
la loi ou ayant perdu la vie dans un des cas prévus 
par les paragraphes 1er et 2e de l'article 11, ont droit 
à un secours annuel, lorsque la mère est ou décédée, 
ou inhabile à recueillir la pension, ou déchue de ses 
droits. 

Ce secours est, quel que soit le nombre des enfants, 
égal à la pension que la mère aurait obtenue ou pu 
obtenir, conformément aux dispositions précédentes. Il 
est partagé entre eux par égales portions et payé jus-
qu'à ce que le plus jeune des enfants ait atteint l'âge 
de vingt et un ans accomplis, la part de ceux qui dé-
céderaient ou celle des majeurs faisant retour aux mi-
neurs. 

S'il existe une veuve et un ou plusieurs orphelins 
mineurs provenant d'un mariage antérieur du fonction-
naire, il est prélevé sur la pension de la veuve et sauf 
réversibilité en sa faveur, un quart au profit de l'or-
phelin du premier lit, s'il n'en existe qu'un en âge de 
minorité, et la moitié s'il en existe plusieurs 4). 

*) Loi du 9 Juin 1853, art. 13. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 14. 
3) Loi du 9 Juin 1853, art. 15, 
4) Loi du 9 Juin 1853, art. 16. 

Les enfants orphelins des fonctionnaires décédés pen-
sionnaires ne peuvent obtenir des secours à titre de 
réversion qu'autant que le mariage dont ils sont issus 
a précédé la mise à la retraite de leur père 1). 

Les pensions et secours annuels accordés confor-
mément à ces dispositions sont inscrites au grand-livre 
de la dette publique 2). 

Liquidation des pensions. 

Aucune pension n'est liquidée qu'autant que le fonc-
tionnaire a été préalablement admis à faire valoir ses 
droits à la retraite par l'autorité qui a qualité pour 
prononcer sa révocation 3). 

Lorsque l'admission à la retraite a lieu avant l'ac-
complissement de la condition d'âge imposée par l'ar-
ticle 5 de la loi du 9 Juin 1853, cette admission est 
prononcée dans les formes suivantes: 

Si l'impossibilité d'être maintenu en activité résulte 
pour le fonctionnaire d'un état d'invalidité morale in-
appréciable pour les hommes de l'art, sa situation est 
constatée par un rapport de ses supérieurs dans l'ordre 
hiérarchique. 

Si l'incapacité de servir est le résultat de l'invali-
dité physique du fonctionnaire, l'acte prononçant son 
admission à la retraite doit être appuyé, indépendam-
ment des justifications ci-dessus spécifiées, d'un certi-
ficat des médecins qui lui ont donné leurs soins et d'une 
attestation d'un médecin désigné par l'Administration 
et assermenté, qui déclare que le fonctionnaire est hors 
d'état de continuer utilement l'exercice de son emploi4). 

Il ne peut être concédé annuellement de pensions que 
dans la limite des extinctions réalisées sur les pensions 
inscrites. Dans le cas, toutefois, où cette limite doit 
être dépassée, l'augmentation de crédit nécessaire fait 
l'objet d'une loi spéciale 5). 

Toute demande de pension est adressée au ministre 
du Département auquel appartient le fonctionnaire. (Pour 
le service télégraphique, en France, c'est le ministre de 
l'intérieur). Cette demande doit, à peine de déchéance, 
être présentée avec les pièces à l'appui, dans le délai 
de cinq ans à partir, pour le titulaire, du jour où il 
a été admis à faire valoir ses droits à la retraite ou 
du jour de la cessation de ses fonctions s'il a été au-
torisé à les continuer après cette admission et, pour la 
veuve, du jour du décès du fonctionnaire. 

Les demandes de secours annuels pour les orphe-

r) Décret du 9 Novembre 1853, art, 34. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 17. 
3) Loi du 9 Juin '1853, art. 19 et Décret du 9 Novembre 

1853, art. 29. 
4) Décret du 9 Novembre .1853, art. 30. 
5) L°i ou 9 Juin 1653, art. 20. 
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lins doivent être présentées dans le même délai à partir 
du jour du décès de leur père ou de celui de leur 
mère 1). 

Les pensions sont liquidées d'après la durée des 
services, en négligeant sur le résultat final du dé-
compte les fractions de mois et de franc. Les services 
civils ne sont comptés que de la date du premier trai-
tement d'activité et à partir de l'âge de vingt ans ac-
complis. Le temps de surnumérariat n'est compté dans 
aucun cas 2). 

La liquidation est faite par le ministre compétent 
qui la soumet à l'examen du Conseil d'Etat avec l'avis 
du ministre des finances. Le décret de concession est 
rendu sur la proposition du ministre compétent. Il est 
contresigné par lui et par le ministre des finances et 
inséré au Bulletin des lois 3). 

La jouissance de la pension commence du jour de 
la cessation du traitement ou du lendemain du décès 
du fonctionnaire; celle du secours annuel du lendemain 
du décès du fonctionnaire ou du décès de sa veuve. 
Il ne peut, en aucun cas, y avoir lieu au rappel de 
plus de trois années d'arrérages antérieurs à la date 
de l'insertion au Bulletin des lois du décret de con-
cession 4). 

Dispositions générales. 

Les pensions sont incessibles. Aucune saisie ou re-
tenue ne peut être opérée du vivant du pensionnaire 
que jusqu'à concurrence d'un cinquième pour débet 
envers l'Etat, ou pour des créances privilégiées, aux 
termes de l'art. 2101 du Code Napoléon, et d'un tiers 
dans les circonstances prévues par les art. 203, 205, 
206, 207 et 214 du même Code 5). 

Tout fonctionnaire ou employé démissionnaire, des-
titué, révoqué d'emploi, perd ses droits à la pension. 
S'il est remis en activité, son premier service lui est 
compté. 

Celui qui est constitué en déficit pour détournement 
de deniers ou de matières, ou convaincu de malversa-
tion, perd ses droits à la pension, lors même qu'elle 
aurait été liquidée ou inscrite. 

La même disposition s'applique au fonctionnaire con-
vaincu de s'être démis de son emploi à prix d'argent, 
et à celui qui a été condamné à une peine afflictive ou 

*) Loi du 9 Juin 1853, art. 22. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 23. 
3) Loi du 9 Juin 1853, art. 24. 
4) Loi du 9 Juin 1853, art. 25. 
5J Loi du 9 Juin 1853, art. 26. Les articles du Code Na-

poléon susvisés sont relatifs aux allocations attribuées à titre 
d'aliments aux membres de la famille. 

infamante. Dans ce dernier cas, s'il y a réhabilitation, 
les droits à la pension sont rétablis J)-

Lorsqu'un pensionnaire est remis en activité dans 
le même service, le paiement de sa pension est sus-
pendu. 

Lorsqu'il est remis en activité dans un service dif-
férent, il ne peut cumuler sa pension et son traitement 
que jusqu'à concurrence de 1500 francs. 

Après la cessation de ses fonctions, il peut rentrer 
en jouissance de son ancienne pension, ou obtenir, s'il 
y a lieu, une nouvelle liquidation basée sur la géné-
ralité de ses services 2). 

Le droit à l'obtention ou à la jouissance d'une pen-
sion est suspendu par les circonstances qui font perdre 
la qualité de français, durant la privation de cette 
qualité. 

La liquidation ou le rétablissement de la pension ne 
peut donner lieu à aucun rappel pour les arrérages an-
térieurs 3). 

Les pensions ou secours annuels sont payés par tri-
mestre ; ils sont rayés des livres du Trésor après trois 
ans de non réclamation, sans que leur rétablissement 
donne lieu à aucun rappel d'arrérages antérieurs à la 
réclamation. 

La même déchéance est applicable aux héritiers ou 
ayants cause des pensions qui n'ont pas produit la jus-
tification de leurs droits dans les trois ans qui suivent 
la date du décès de leur auteur 4). 

Le cumul de deux pensions est autorisé dans la 
limite de 6000 francs, pourvu qu'il n'y ait pas double 
emploi dans les années de service présentées pour la 
liquidation 5). 

Des dispositions que nous venons de reproduire il 
nous paraît résulter que la législation française, en ma-
tière de pensions, si elle est très-complète et très-pré-
voyante, est par contre une des plus défavorables aux 
fonctionnaires de l'Etat et spécialement du service té-
légraphique. Nous avons déjà fait ressortir l'inégalité 
faite à cette dernière Administration, puisqu'aucun de 
ses emplois n'est reconnu comme constituant un ser-
vice actif, bien que presque toutes les fonctions, ainsi que 
nous l'avons développé dans notre premier article, soient 
particulièrement fatigantes et assujettissantes. Le droit 
à la retraite n'est donc acquis pour le personnel télé-
graphique qu'après avoir rempli la double condition 

*) Loi du 9 Juin 1853, art. 27. 
2) Loi du 9 Juin 1853, art. 28. 
3) Loi du 9 Juin 1853, art. 29. 
4) Loi du 9 Juin 1853, art. 30. 
5) Loi du 9 Juin 1853, art. 31. 
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d'avoir atteint soixante ans et accompli trente années 
de service. Si le titulaire d'un de ces emplois est hors 
d'état de continuer son service, il est, sans doute, dis-
pensé de la première de ces conditions; mais les trente 
ans de service continuent d'être exigibles et ce n'est 
que dans le cas où il est atteint d'infirmités graves ré-
sultant de V-exercice de ses fonctions que les limites 
s'abaissent en sa faveur à cinquante ans d'âge et vingt 
années de service. Dans une carrière qui a surtout be-
soin d'un personnel jeune et essentiellement actif, de 
semblables conditions semblent plus défavorables qu'a-
vantageuses au Trésor public lui-même, car elles obli-
gent de conserver dans les cadres de l'activité un nom-
breux personnel à qui l'âge ou les fatigues ont enlevé 
les aptitudes voulues pour les fonctions qu'il est appelé 
à remplir et dont le concours devient, par suite, presque 
improductif pour l'Etat. 

D'un autre côté, les retenues exercées sur les trai-
tements sont considérables, d'autant plus que, contrai-
rement à ce qui se passe dans plusieurs autres pays, 
elles frappent les petits appointements, pour qui elles 
sont particulièrement sensibles, dans la même propor-
tion que les gros traitements plus en état de les sup-
porter. Mais si l'égalité absolue existe dans les retenues 
prélevées au bénéfice du Trésor public, elle ne se main-
tient pas dans le montant des pensions qui constituent 
ses charges. A mesure que le traitement s'élève, le 
chiffre de la pension suit une gradation descendante. 
Il peut résulter, dans la pratique, d'assez singulières 
anomalies de cette échelle des maximums qui accom-
pagne la loi du 9 Juin 1853. Ainsi, du moment qu'un 
fonctionnaire a atteint le traitement pour lequel la loi 
assigne à la retraite un maximum de moitié, toutes 
ses années de service au-delà de trente, années qu'il 
est souvent obligé de continuer à consacrer au ser-
vice de l'Etat pour atteindre la limite voulue des 
soixante d'âge et pendant lesquelles il continue à su-
bir les retenues réglementaires, toutes ces années, di-
sons-nous, n'augmentent en rien le montant de sa pen-
sion. Il y a plus, un fonctionnaire, par exemple, dont 
la moyenne du traitement des six dernières années est 
de neuf mille francs et qui a passé quarante ans au 
service de l'Etat, obtient la même pension qu'un autre 
dont le traitement moyen n'est que de huit mille et 
qui est mis à la retraite après trente années seulement. 
En pareil cas, dix années de service de plus et un trai-
tement supérieur ne constituent aucun avantage. 

Enfin, l'ensemble des formalités prescrites pour la 
liquidation de la pension nous paraît tenir beaucoup 
plus compte des intérêts du Trésor public que de ceux 
des fonctionnaires ayant droit à pension. Si l'on se re-
porte aux dispositions qui font l'objet des art. 19, 20, 

22 et 24 de la loi et que nous avons reproduites plus 
haut, l'on remarquera que la liquidation des pensions, 
dans les conditions les plus favorables, est soumise à 
la série des opérations suivantes. Les titres établis par 
rayant-droit à la pension doivent être examinés, d'abord, 
par le ministère dont relève le fonctionnaire, être soumis 
ensuite au contrôle du ministère des finances, commu-
niqués après ce double examen au Conseil d'Etat, ren-
voyés de là au ministère compétent qui les transmet 
une seconde fois pour le visa au ministère des finances 
et soumis enfin à la sanction du chef de l'Etat. Si la de-
mande de pension se produit en dehors des limites des ex-
tinctions des pensions déjà concédées, il vient s'ajouter en-
core à toutes ces formalités l'obligation de réclamer à l'au-
torité législative un crédit spécial. L'on reconnaîtra que 
cette série d'opérations entraîne toujours des délais assez 
étendus qui peuvent se prolonger au-delà d'une année. Le 
pensionnaire recevra, sans doute, au moment du premier 
paiement, un rappel des sommes dues, dans les limites des 
trois ans d'arrérages prévue par l'art. 25; mais pendant 
toute cette période de la liquidation, il ne touche rien de 
l'Etat et lorsqu'il n'a pas de ressources personnelles, cette 
position d'expectative peut être pénible et douloureuse 
pour lui. La loi reconnaît, il est vrai, la possibilité pour 
le fonctionnaire de continuer ses fonctions après qu'il 
a été admis à faire valoir ses droits à la retraite; mais, 
aux termes de l'art. 47 du Décret du 9 Novembre 1853, 
cette faculté n'existe que quand Vintérêt clu service 
Vexige, condition qui paraît difficile à réaliser dans le 
service télégraphique dont généralement, pour les con-
sidérations que nous avons indiquées plus haut, l'inté-
rêt serait plutôt d'avancer que de retarder l'époque de 
la retraite de la plus grande partie de son personnel. 

En résumé, il nous semble que pour être au niveau 
de la situation faite aux services civils dans la plupart 
des autres pays, la législation française, en matière de 
pensions, aurait besoin d'être amendée dans un sens 
plus favorable aux fonctionnaires de l'Etat. Nous com-
prenons, sans doute, que dans les conditions actuelles, 
le moment serait peu opportun pour introduire des mo-
difications qui se traduiraient, en fait, par un accrois-
sement des charges du Trésor public; mais si ces considé-
rations financières sont de nature à faire ajourner la révi-
sion générale de la loi, il n'y aurait, croyons-nous, qu'une 
stricte équité à reconnaître, dès aujourd'hui, à l'Adminis-
tration télégraphique les titres que, dans la plupart de 
ses fonctions sinon dans toutes, la nature même du ser-
vice lui donne au traitement plus favorable attribué par 
la loi au personnel compris dans la partie active. 

(A suivre). 
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Compte-rendu du système télégraphique de la 
Grande-Bretagne par M. R, S. Culley, ingé-
nieur en chef des télégraphes britanniques. 

(Suite et fin). 

(Traduit de Vanglais). 

5. Fils. 

Pour l'usage ordinaire, l'on emploie du fil de fer 
galvanisé, N° 8, d'un diamètre de 0,170 pouce (4ram, 3). 
Pour les lignes de peu de longueur, on prend du fil 
N° 11, d'un diamètre de 0,125 pouce (3mm), et pour 
les grandes lignes, du fil N° 4, d'un diamètre de 0,240 
pouce (6mm,l). Ces mesures sont presque les mêmes que 
celles qui ont été adoptées en France, 4, 3 et 5 milli-
mètres 1)- Dans le choix du fil, on a eu plus égard à 
sa ductilité et à sa flexibilité qu'à sa force d'extension. On 
doit pouvoir l'étirer jusqu'à 18% de sa longueur, et 
le plier, à plusieurs reprises, dans un sens et dans 
l'autre, avant qu'il se rompe. 

Il semble établi qu'un fil, une fois fixé sur ses sup-
ports, ne se rompt jamais qu'à l'endroit où il est défec-
tueux ou bien près des soudures. On a, par conséquent, 
jugé convenable d'éviter les soudures et en même temps 
les ligatures, qui donnent aussi lieu à des interruptions 
de communication, et l'on fait fabriquer le fil en sec-
tions aussi longues et aussi continues que possible. 

Le fil de 4rara est tiré maintenant en longueurs de 
400 yards (360 mètres environ) pour le moins, et nos 
contrats de fournitures imposent aux fabricants l'obli-
gation de fournir le fil en pièces aussi longues que les 
conditions de transport peuvent le permettre. 

Dans le but de découvrir les pailles et les défauts 
du fil, on le soumet à une tension plus grande que celle 
à laquelle il est exposé une fois mis en service; cette 
tension a, en même temps, pour effet de faire dispa-
raître les défauts en les brisant. Dans les premiers 
essais faits pour obtenir ce résultat, le fil avait été 
placé à la base des poteaux, attaché à chaque extré-
mité et tiré à la main dans une direction à angle droit 
de sa longueur, jusqu'à ce qu'on eût senti qu'il s'était 
étiré. 

En outre, on sait généralement que si deux fils vien-
nent à se toucher par suite de l'action du vent, les 
rugosités ou autres irrégularités de leur surface, et 
principalement les ligatures, les prédisposent à rester 
en contact. En faisant disparaître ces rugosités, le pro-

r) Il paraît y avoir une erreur dans l'original. Le numéro 
de la jauge anglaise qui correspondrait au fil de 5 millimètres 
serait le N° 6; le N° 4 correspond, au contraire, à peu près à 
celui de 6mm. (Note du BUT. intern.). 

j cédé d'étirement dont nous venons de parler diminue 
également l'action du vent sur les fils. 

Quand deux fils, dont l'un est étiré et l'autre ne 
l'est pas, mais qui sont semblables sous d'autres rap-
ports, sont suspendus parallèlement l'un à l'autre, celui 
qui n'a pas été étiré sera mis en mouvement par le 
vent, tandis que l'autre restera tranquille. Les chances 
de contact seront donc considérablement diminuées. 

En ce qui concerne le fil, les expériences faites par 
le Département des postes britanniques ont démontré: 

1. que le fil doit être fabriqué en sections aussi lon-
gues que possible, sans soudure ni ligature; 

2. qu'il doit être étiré jusqu'à 2 % de sa lon-
gueur, avant d'être posé sur les poteaux, afin de briser 
tous les défauts et de faire disparaître les rugosités ; 

3. que les ligatures doivent être d'un diamètre aussi 
petit que possible, de manière à ce qu'elles ne'retien-
nent pas les fils accolés ensemble, lorsqu'ils sont mis 
en contact par le vent. La ligature appelée « Britannia » 
qui consiste à rapprocher les deux bouts des fils l'un 
de l'autre, après en avoir recourbé légèrement les extré-
mités, puis à les attacher avec un fil mince et à les 
passer dans un bain de soudure, peut être considérée 
comme parfaite au point de vue de la solidité, et semble 
moins susceptible d'occasionner des contacts que les 
joints en torsades plus épais et plus pesants que l'on 
a adoptés dans d'autres pays. 

11 est défendu, depuis quelques années, de faire des 
ligatures ailleurs que dans le voisinage des poteaux, de 
sorte qu'elles ne peuvent toucher un autre fil. Les liga-
tures n'offrent aucune sécurité en ce qui concerne la 
force conductrice, si elles ne sont pas soudées, lors 
même que les fils seraient entrelacés aussi solidement 
que possible. Il ne suffit pas même de nettoyer les 
extrémités et de les entourer d'une masse de métal, 
comme on l'a fait quelquefois. La même observation 
s'applique à toute espèce de jonction exposée à l'hu-
midité, que ce soit une vis d'attache ou une paire de 
plaques de cuivre étamées, fortement vissées ensemble, 
telles qu'on les emploie dans les boîtes d'épreuve de 
ligne ou à l'extrémité d'un tunnel. L'électrolyse et, par 
conséquent, la corrosion, surviennent invariablement 
lorsque la ligature est humide ou cesse d'être conduc-
trice. 

Un appareil à souder très-commode et très-utile a 
été bréveté dernièrement. Il consiste dans une boîte en 
cuivre, d'une longueur d'environ 4 pouces (10 centi-
mètres) et d'une profondeur de 2 pouces (5 centimètres), 
munie de trous pour laisser pénétrer l'air et d'une ca-
vité placée dans la face supérieure, assez grande pour 
contenir la soudure suffisante à une ligature. Cette boîte 
est pourvue d'un manchon en bois. Le combustible est 
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du charbon de bois mélangé d'autres matières, de ma-
nière à ce qu'il s'enflamme rapidement et que le feu 
soit continu. 

Emploi du fil de gros diamètre. 

L'effet le plus prononcé de la substitution du fil 
de 6,10mm à celui de 4,31mm, qui est le plus employé, 
est l'absence des inconvénients résultant d'une isolation 
défectueuse. Cet avantage a été actuellement démontré 
à plusieurs reprises dans la pratique. En comparant 
deux fils posés entre les mêmes villes et isolés égale-
ment sous tous les rapports, l'on a trouvé qu'avec du 
fil de gros diamètre les signaux sont reproduits nette-
ment et que la communication est parfaite, tandis qu'avec 
du fil de petit diamètre la transmission est plus diffi-
cile par suite de la faiblesse et des variations du cou-
rant. L'exactitude de la loi d'Ohm a été pleinement 
confirmée par ces expériences. 

L'effet d'une augmentation de la force conductrice 
se manifeste encore mieux quand on fait usage d'un 
procédé de transmission trés-rapide, comme, par exemple, 
le système automatique de Wheatstone. On a remarqué 
que sur une distance d'environ 300 milles (480 kilom.), 
le fil de 6,10mm transmet, dans un temps donné, 20 % 
de mots en plus que le fil de 4,31mm, le fil étant dans 
ce cas libre de toute induction. 

Il semble également résulter de ces observations 
qu'un fil de terre relié à un câble sous-marin devrait 
être d'un fort diamètre, parce que le retard des si-
gnaux est particulièrement occasionné par la quantité 
(et aussi la disposition) de la résistance de la section 
terrestre des circuits. 

Fils souterrains. 

Les fils souterrains sont placés dans des tuyaux de 
fer, dans les rues, et dans des tuyaux de porcelaine, 
sous les grandes routes. Il est beaucoup plus facile de 
mettre les fils dans un canal (trough) que dans un tuyau 
(pipe) et on court moins de risque de les endommager ; 
mais il est, par contre, beaucoup plus difficile de faire 
des réparations dans un canal, et dans la pratique il ne 
semble pas que le procédé de faire pénétrer un fil dans 
un tuyau puisse l'endommager, si l'on prend les pré-
cautions convenables. 

Lorsqu'on emploie des tuyaux, on peut remplacer 
toute la ligne par un nouveau fil sans interrompre la 
communication pendant un instant et sans avoir besoin 
d'ouvrir le sol, excepté à l'endroit où se trouve la caisse 
d'entrée, tandis que si l'on fait usage d'un canal, on 
est obligé de l'ouvrir sur toute sa longueur, à moins 

qu'il n'ait été construit de façon à ce qu'on puisse sortir 
le câble et, dans ce cas, le système serait plus coû-
teux que celui des tuyaux. 

La méthode suivie depuis plusieurs années à Londres 
et dans les autres grandes villes consiste à poser les 
tuyaux sous les dalles des trottoirs et à les faire assez 
grands pour que l'on puisse y placer convenablement 
tous les fils qui seront probablement nécessaires. Des 
« boîtes d'entrée » oblongues, de 30 pouces (75 centi-
mètres) de longueur sur 11 pouces (2.8 centimètres) 
de largeur et de 12 pouces (30 centimètres) de pro-
fondeur, avec des couvercles en fer, dans lesquels on 
fixe une dalle, formant une partie du trottoir, sont 
placées à une distance de 100 yards (91 mètres) l'une 
de l'autre, si le circuit est en ligne droite, et plus 
rapprochée, si le circuit est en ligne courbe. Les tuyaux 
doivent être bien nettoyés et goudronnés à l'intérieur 
pendant qu'ils sont encore chauds, afin d'éviter la rouille, 
car, quand celle-ci vient à se produire, le fil adhère 
tellement au fer qu'il est très-difficile de l'en détacher 

Les fils sont quelquefois réunis en câble, d'une lon-
gueur de 400 yards (environ 360 mètres), légèrement 
entrelacés et recouverts avec du chanvre tressé comme le 
manche d'un fouet; mais la méthode ordinaire est d'en-
rouler de l'étoupe autour de chaque fil, de les lier simple-
ment ensemble comme un faisceau et de couper les liens 
avant que les fils soient entrés dans le tuyau. Dans ces deux 
cas, le gutta-percha, l'étoupe et le chanvre doivent être 
très-bien enduits de goudron de Stockholm. Ce goudron 
protège la gutta-percha plus parfaitement que toute 
autre substance; le goudron de gaz, par contre, l'en-
dommage. 

Lorsqu'une section doit être renouvelée, on place 
un nouveau câble dans une ouverture entre cette sec-
tion et la section suivante, et cette nouvelle pièce est 
introduite dans le tuyau en même temps que l'on sort 
celle qui est défectueuse. Les fils défectueux du vieux 
câble sont réparés à la fabrique. De cette manière, 
toute la ligne de la rue peut être renouvelée, sans que 
la communication soit interrompue. En plaçant une 
nouvelle section de câble, on a toujours soin d'y ajouter 
des fils de réserve, de sorte qu'elle n'est renouvelée que 
lorsque plusieurs fils sont devenus défectueux. 

Il ne serait pas possible de ne sortir qu'une partie 
des fils, parce que le frottement d'un fil sur l'autre en-
dommagerait leur enveloppe. On ne saurait non plus 
y introduire de nouveaux fils, sans beaucoup de risque, 
à moins que les anciens et les nouveaux fils n'aient 
été réunis en un câble recouvert de chanvre ou de 
toile. Mais ce mode d'envelopper un câble présente un 
inconvénient. Si l'enveloppe vient à pourrir ou à être 
endommagée partiellement, la partie défectueuse se re-
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trousse et engorge le tuyau. Quand on enveloppe les 
fils séparément, on évite l'engorgement. 

Il est toujours convenable de faire tous les joints 
au même endroit du câble, de manière à ce qu'ils puis-
sent être facilement trouvés, car bien que les joints 
soient faits par la fabrique aussi solidement que toutes 
les autres parties de la ligne, ils ne peuvent, en plein 
air, être faits aussi bien ni éprouvés aussi soigneuse-
ment. Les câbles sont donc fabriqués d'une longueur 
déterminée, de manière à ce que les joints se trouvent 
invariablement au même endroit. Les fils sont étiquetés 
à chaque point où les joints ont été faits. 

Les frais d'établissement des lignes souterraines sont 
nécessairement plus élevés que ceux des lignes aé-
riennes ; ils sont environ quatre fois plus considérables. 

Les mauvais résultats donnés par les premiers sys-
tèmes employés pour l'établissement des lignes souter-
raines, sont dus en partie aux imperfections de la fa-
brication de la gutta-percha, que l'on a su faire dispa-
raître depuis longtemps, à la mauvaise construction des 
joints, au manque de profondeur des fossés qui expo-
sait la gutta-percha à l'action de l'air et de la chaleur, 
aux procédés défectueux adoptés pour les ligatures, aux 
méthodes imparfaites de l'épreuve des fils, et, en gé-
néral, au manque des soins convenables dans l'exécution 
du travail. 

Pour réussir, il faut que l'on prenne toutes les pré-
cautions observées à l'égard des câbles sous-marins, et 
les ligatures doivent être soumises à l'épreuve décrite 
à l'annexe B. 

Chaque fil conducteur doit être enveloppé séparément 
par la substance isolante, et une seule enveloppe n'est 
pas suffisante. 

Tubes pneumatiques. 
On fait un grand usage de ce système à Londres, 

à Manchester, à Liverpool, à Birmingham et à Glasgow. 
Comme la rapidité est d'une importance majeure, 

l'on a muni la plupart des bureaux de ces villes, et 
partout où la chose est nécessaire, de 2 tubes employés 
pour la transmission des dépêches soit dans une direc-
tion soit dans l'autre. L'on emploie deux tubes, l'un pour 
le trafic extérieur et l'autre pour le trafic intérieur. 

Appendice A. 

Jonctions des fils recouverts. 

Si l'on n'emploie pas un ouvrier expert dans cette 
matière, qui puisse être yen du responsable de son ou-
vrage, on ne doit confier l'opération délicate des jonc-
tions qu'au surveillant de la ligne qui aura la peine de 
les réparer quand elles seront défectueuses. 

La propreté est une condition essentielle pour la 
bonne exécution de ce travail. L'ouvrier doit faire usage 
de ses doigts aussi peu que possible, et ceux-ci doivent 
être maintenus dans la plus grande propreté. 

Avant de faire le joint, on enlève la gutta-percha 
des extrémités du fil, sur une longueur d'environ 1 1j.

z 

pouce (4 centimètres), et l'on gratte soigneusement les 
fils de cuivre pour les nettoyer ; les fils sont tordus en-
semble sur une longueur d'un pouce (2 centimètres Va) 
et les extrémités sont soigneusement limées. La jointure 
est ensuite soudée avec de la colophane et une bonne 
soudure tendre contenant une quantité suffisante d'étain. 

Le dessus de la gutta-percha est gratté ou rogné très-
soigneusement sur une longueur de 2 pouces (5 centim.), 
afin d'enlever la surface extérieure qui est oxydée et ne se 
joindrait pas convenablement; le joint du fil est enduit 
de composition Chatterton et la gutta-percha chauffée 
des deux côtés est étendue par dessus le joint jusqu'à 
ce que les deux côtés se réunissent. La jonction est 
complétée au moyen d'un outil soudant à chaud, en 
ayant soin de bien mélanger la gutta-percha sans la 
brûler. 

Dès qu'elle s'est refroidie, on étend une nouvelle 
couche de composition Chatterton sur la gutta-percha, 
en ayant la précaution de ne pas brûler la compo-
sition. 

On chauffe alors à la flamme d'une lampe à esprit 
de vin une nouvelle feuille de gutta-percha qui doit 
être très-propre, et pendant qu'elle est chauffée, on l'é-
tend soigneusement de façon à l'amincir légèrement. 
Puis, tandis que la gutta-percha et la composition Chat-
terton sont encore chaudes, on met la feuille sur le 
joint, on la presse fortement tout autour, avec l'index 
et le pouce, après quoi on enlève le reste de la feuille 
au moyen de ciseaux. La suture est de nouveau pressée 
et soigneusement finie avec un outil rougi, afin de bien 
mélanger la gutta-percha des deux extrémités, ainsi que 
l'enveloppe du fil. 

Après que le joint s'est refroidi, on l'enduit de nou-
veau de composition Chatterton et on le recouvre d'une 
feuille de gutta-percha plus longue et plus large que 
l'on traite comme la première. 

Quand le joint est terminé, on applique sur le tout 
un nouvelle couche de composition Chatterton, qu'on 
façonne soigneusement autour du joint, et quand elle 
est refroidie on la frotte avec la main bien humectée, 
jusqu'à ce que sa surface devienne égale. 

Le mélange de la vieille et de la nouvelle gutta-
percha est très-important et les défauts dans les joints, 
résultent généralement de ce que ce mélange a été fait 
imparfaitement ou de ce que la gutta-percha a été trop 
chauffée. 
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Appendice B. 
Epreuve des fils souterrains. 

Les fils séparés ou les câbles doivent être examinés 
soigneusement avant d'être remis aux ouvriers qui font 
les joints, et après que les câbles ou les fils sont joints 
les différentes séries de joints doivent être soumis à 
une épreuve. 

Le travail est divisé en sections, variant de lon-
gueur suivant le nombre des fils ; à la fin de chaque sec-
tion, les fils ne sont pas joints. Dans les autres boîtes ou 
endroits où les jonctions doivent être faites, les fils sont 
joints, à l'exception du fil N° 1, dont les extrémités 
sont fermées, c'est-à-dire couvertes de gutta-percha. 

Dans la première boîte, portant le N° 1, les divers 
fils sont enlacés dans l'ordre suivant: 1 à 2, 3 à 4, 5 
à 6, 7 à 8, 9 à 10. On fait alors des essais depuis le 
côté opposé de la section (boîte N° 10), pour voir si 
les lacets du N° 1 sont bien disposés et si la résistance du 
cuivre et l'isolation des divers fils sont en bon état. 
Les extrémités des lacets sont alors réunies dans la 
boîte N° 10 dans l'ordre ci-après: 2 à 3, 4 à 5, 6 à 
7, 8 à 9 et 10 à 1. 

La section se trouve disposée comme dans le croquis 
ci-dessous : 

On voit, d'après ce plan, que la section représente 
un circuit continu, commençant et terminant avec le 
fil N° 1, mais interrompu seulement au N° 1 dans chaque 
boîte. 

Les piles et les appareils d'essai sont transportés à 
la boîte N° 2 pour éprouver la première série de joints. 
On sort les joints, on les nettoie complètement, puis on 
les met dans une auge en métal isolée, remplie par-
tiellement d'eau et placée au-dessus de la boîte ou dans 
la position la plus convenable, mais on doit avoir soin 
que l'auge soit bien isolée et que la partie de l'enve-
loppe en gutta-percha qui touche l'auge soit très-
propre. 

L'extrémité fermée du fil N° 1 qui aboutit à la boîte 
N° 1 est alors ouverte, et le conducteur est relié aux 
appareils. On procède ensuite à un examen minutieux 
de la force d'isolation de toute la section, en notant 
exactement la déviation; on décharge les fils et l'on 
relie l'auge métallique à la terre, puis on fait une nou-
velle épreuve et, s'il se produit une augmentation dans 
la déviation, elle est due à des joints défectueux. On 
peut découvrir ces derniers en mettant les joints dans 
l'eau, l'un après l'autre. La première épreuve a pour 
but de déterminer l'isolation de toute la section, indé-
pendamment de la série des joints à examiner qui sont 
eux-mêmes isolés. La seconde épreuve détermine l'iso-

lation de toute la section avec la série des joints. Un 
joint défectueux augmente immédiatement la déviation. 
Après l'épreuve des joints, le fil Nu 1 est relié pour 
continuer le circuit et l'opération est répétée à la boîte 
suivante. Lorsque la dernière boîte a été éprouvée et 
que le fil N° 1 a été joint, on verra que la section forme 
un circuit parfaitement continu. 

L'on modifie quelquefois légèrement ce procédé, lors-
que la déviation résultant de la perte de courant est 
considérable. Dans un cas pareil, la faible augmentation 
due à un joint insuffisant peut ne pas être remarquée. 
Les joints sont mis dans l'auge isolée et constamment 
chargés d'électricité au moyen d'une forte pile, l'auge 
étant mise en communication avec un relai qui com-
munique avec la terre à travers un galvanomètre très-
sensible. Le fil étant chargé, le courant qui vient à 
s'échapper passe à la terre en traversant le galvano-
mètre qui indique sa présence. Dans cette épreuve, 
on ne comprend pas la perte de courant qui se produit 
sur toute la longueur du fil, mais seulement la perte 
directe qui est due aux joints placés dans l'auge. Les 
joints défectueux sont facilement découverts. 

L'auge isolée employée pour ces épreuves est en 
cuivre ; elle a 2 pieds (60 centimètres) de longueur sur 
8 pouces (20 centimètres) de largeur et 10 pouces (25 
centimètres) de profondeur. Elle est isolée au moyen 
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de quatre pieds en ébonite et pourvue d'une vis, sur un 
de ses côtés, pour tenir le fil. 

Conférence télégraphique internationale de Rome. 

(Suite et fin). 

Article 61 (60 nouveau). — La Conférence a con-
servé le principe de l'organisation du Bureau interna-
tional, tel qu'il avait été fixé à Vienne. Toutefois, pour 
donner satisfaction au désir qui s'était produit de 
soustraire cet organe central à l'influence immédiate de 
l'Administration télégraphique du pays où il fonctionne, 
la nouvelle rédaction stipule que c'est sous la haute au-
torité de l'Administration supérieure de l'un des Etats 
contractants que la Convention a voulu le placer. En 
dehors de cette modification, le seul changement de ré-
daction consiste dans la substitution du présent au fu-
tur pour rénumération des attributions de ce service. 

Article 62 (61 nouveau). — Les deux premiers 
paragraphes sont restés sans changement. Quant au 
troisième, il a été modifié, par la désignation de la 
nouvelle capitale et de l'époque fixées pour la pro-
chaine Conférence. Cette réunion aura lieu en 1875 à 
St-Pétersbourg. L'article a été ensuite complété par 
l'addition de la disposition suivante résultant du vote 
relatif à l'article 60. « Toutefois, l'époque de cette réu-
nion sera avancée si la demande en est faite par six 
au moins des Etats contractants. » 

Article 63 (ancien). — L'article 63 donnait à l'Ad-
ministration française le soin d'établir la carte officielle 
des relations télégraphiques. Sur la proposition de plu-
sieurs Offices et avec l'assentiment du représentant de 
la France, ce travail a été confié au Bureau interna-
tional. En conséquence, l'article lui-même a été éliminé 
de la Convention, et la question de la carte a été ren-
voyée au Règlement pour figurer au nombre des attri-
butions de ce Bureau. 

Article 64 (62 nouveau). — Cet article est consacré 
aux questions qui n'intéressent pas la généralité des 
Etats et sur lesquelles ceux-ci se réservent de prendre 
séparément eutre eux des arrangements particuliers. 
Au nombre de ces questions, la Conférence a admis 
celle des dépêches privées urgentes et celle des dé-
pêches avec indemnité pécuniaire qu'elle avait repous-
sées comme mesure générale. Par contre, ayant inscrit 
dans la Convention la suppression réciproque des frais 
de poste, elle a éliminé celle-ci du nombre des réserves 
prévues. 

Article 65 (63 nouveau). — Cet article n'a pas subi 
d'autre modification que le changement du dernier mem-
bre de phrase. A l'expression un peu vague « sans ré-
duire leur tarif dans une mesure suffisante», la Confé-
rence a substitué cette condition plus précise « sans 
conformer leur tarif à ceux des Etats intéressés. » 

Article 66 (64 nouveau). — Comme l'article 34, l'ar-
ticle 66 consacré aux accessions des sociétés privées 
est un de ceux qui ont donné lieu aux débats les plus 
prolongés. La Conférence a, d'abord, posé ce principe 
que les Compagnies qui fonctionnent sur les territoires 
d'un ou de plusieurs Etats contractants doivent être 
considérés comme faisant partie intégrante du réseau 
de ces Etats. C'est la pratique suivie à toute époque, 
car reconnaître l'indépendance de ces Compagnies à 
l'égard de la Convention, serait donner aux Etats la fa-
culté d'éluder les conditions du traité qu'ils ont signé, 
en faisant exploiter telle ou telle partie de leur service 
par des sociétés privées Mais, à côté de ce principe, 
la Conférence a dû reconnaître qu'elle n'avait aucune 
action pour imposer aux autres Compagnies, c'est-à-dire 
à celles dont les communications restent en dehors de 
ces territoires, les règles de la Convention et qu'à cet 
égard, celles-ci ne pouvaient être liées que par l'Etat 
dont elles tiennent leur concession. Sous réserve donc 
des conditions de leur contrat de concession, ces Com-
pagnies restent libres d'accéder ou non. Si elles accè-
dent, la Convention les admet à participer à tous ses 
avantages. Dans le cas contraire, les Etats contractants 
ne sont pas tenus, en matière de tarifs ni de règles, 
de leur accorder les dispositions libérales consacrées par 
le traité. 

Telles sont les considérations qui ont, en première 
lecture, inspiré la rédaction de l'article 64 (nouveau). 
Dans son application aux communications de l'Europe 
avec les Indes, il en résultait que la Compagnie Indo-
Européenne qui traverse les territoires de plusieurs Etats 
contractants était obligatoirement soumise à la Con-
vention, tandis que pour les Compagnies sous-marines 
unies, cette obligation n'existait qu'autant qu'elle ré-
sultait de leur contrat de concession. Afin de calmer 
les scrupules que cette inégalité de traitement soulevait 
de la part de plusieurs délégués, notamment de ceux 
des Indes et de la Grande-Bretagne, la Conférence a 
formulé explicitement une disposition obligeant les Etats 
dont relèvent les Compagnies privées à leur imposer les 
règles de la Convention, toutes les fois que le contrat 
de concession leur en a donné le pouvoir. 

Dans ces conditions, l'article a été rédigé de la ma-
nière suivante: 

« Les exploitations télégraphiques privées qui fonc-
tionnent dans les limites d'un ou de plusieurs Etats 
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contractants avec participation au service international, 
sont considérées au point de vue de ce service comme 
faisant partie intégrante du réseau télégraphique de ces 
Etats. 

« Les autres exploitations télégraphiques privées sont 
admises aux avantages stipulés par la Convention, moyen-
nant accession à toutes ses clauses obligatoires et sur 
la notification de l'Etat qui a concédé ou autorisé l'ex-
ploitation. Cette notification a lieu conformément au se-
cond paragraphe de l'article précédent. 

« Cette accession doit être imposée aux exploitations 
qui relient entre eux deux ou plusieurs des Etats con-
tractants, pour autant qu'elles soient engagées par 
leur contrat de concession à se soumettre, sous ,ce rap-
port, aux obligations prescrites par l'Etat qui a accordé 
la concession. 

« La réserve qui termine l'article précédent est ap-
plicable aux exploitations sus-mentionnées. » 

Article 67 (6'5 nouveau). — Cet article règle les re-
lations des Etats contractants avec les Compagnies non 
adhérentes. Le premier paragraphe n'en a pas été mo-
difié. Quant au second, il a été rédigé de la manière 
suivante : 

« Les Administrations intéressées fixent la taxe ap-
plicable à cette partie du parcours. Cette taxe, déter-
minée dans les limites de l'article 34, est ajoutée à celle 
des Offices non adhérents. » 

Par cette rédaction nouvelle, la Conférence a voulu don-
ner aux Etats la faculté d'empêcher les Compagnies indé-
pendantes d'abuser de leur liberté pour créer aux exploi-
tations gouvernementales ou à celles des Compagnies 
adhérentes, au moyen de variations ou de réductions de 
tarifs,, des concurrences dangereuses. En pareil cas, les 
Etats intéressés dans le parcours ont le droit de ré-
tablir par la surélévation de leur quote-part, l'égalité 
des taxes entre les voies concurrentes à laquelle l'article 
34 soumet les modifications de tarifs survenus dans 
l'intervalle des Conférences, 

II. Tarifs. 
L'élaboration des tableaux des tarifs annexés à la 

Convention de Rome a présenté de sérieuses difficultés 
résultant de deux questions différentes, à savoir la dis-
solution de l'Union télégraphique austro-allemande et 
la fixation du tarif des Indes et des pays au-delà des 
Indes par les différentes voies concurrentes. 

On sait que depuis plusieurs années les pays de 
l'Europe centrale s'étaient réunis, au point de vue télé-
graphique, dans une association désignée sous le nom 
d'Union télégraphique austro-germanique. Cette asso-
ciation se composait des différents Etats qui forment 
aujourd'hui la Confédération de l'Empire allemand, de 

la Monarchie austro-hongroise et du Royaume des Pays-
Bas. A la date du 1er Janvier 1872, cette association 
a pris fin, en vertu des Conventions conclues à Berne 
le 5 Octobre 1871, par les représentants de ces diffé-
rents Gouvernements. 

De cette dissolution résultait naturellement la révi-
sion des taxes autrefois communes à l'Union et la fixa-
tion des taxes spéciales à chacune des parties qu'elle 
comprenait. Mais la division pure et simple des an-
ciennes taxes que l'Union avait pu offrir aux corres-
pondances des autres pays, ne correspondait plus, dans 
un grand nombre des relations, avec le taux des taxes 
spéciales attribuées aux Etats dont elle était formée. 
Ainsi, par exemple, les taxes terminales et de transit 
de l'Union considérée comme un tout indivisible pour 
ses relations communes avec les autres pays, étaient seu-
lement de 3 francs, tandis que séparément, la Confé-
dération de l'Empire allemand, d'une part, et la Mo-
narchie austro-hongroise, de l'autre, réclamaient pour 
chacune d'elles ce même chiffre de 3 francs correspon-
dant à celui des Etats ayant une importance télégra-
phique analogue. Il en serait résulté, dans un assez 
grand nombre de directions, une augmentation sensible 
des tarifs contre laquelle s'élevaient les représentants 
des autres Etats en excipant du droit acquis en faveur 
du public par les applications de tarifs plus modérés. 

L'accord a pu s'établir, nonobstant ces difficultés, 
par une série de concessions réciproques, principale-
ment de l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie, conces-
sions qui ont eu pour effet de conserver à la plupart 
des correspondances le bénéfice des anciennes taxes et 
d'augmenter seulement quelques parcours dans les li-
mites restreintes. Pour l'ensemble des correspondances 
internationales, ces augmentations partielles se trouvent, 
d'ailleurs, compensées par le bénéfice que retire le pu-
blic de l'extension à tout l'Empire allemand des taxes 
spéciales résultant des arrangements particuliers con-
clus avec l'ancienne Confédération de l'Allemagne du 
Nord. 

La question du tarif des Indes ne présentait pas 
des difficultés moins sérieuses, car la Conférence se trou-
vait en présenceàl'opinions toutes différentes et de deman-
des contradictoires. Tandis, en effet, que plusieurs délégués 
insistaient pour le maintien des tarifs élevés fixés par 
la Commission de Berne et qui leur paraissaient né-
cessaires pour l'existence des exploitations intéressées, s 
d'autres réclamaient, au nom des intérêts du public, 
le retour aux taxes beaucoup plus modérées de la 
Convention de Vienne. D'un autre côté, quelques-uns 
considéraient l'égalisation des tarifs par les différentes 
voies comme un intérêt de premier ordre, tandis que 
plusieurs autres n'envisageaient cette égalisation comme 
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un avantage qu'à la condition de la réaliser par l'a-
baissement de toutes les taxes aux chiffres les plus 
faibles. 

En présence de ces appréciations divergentes de la 
question, une transaction est survenue qui a rallié l'as-
sentiment de toutes les parties. Il a été admis qu'une 
réduction serait opérée sur les tarifs de Berne et que cette 
réduction serait un peu plus forte pour les lignes plus di-
rectes de la Turquie que pour celles des autres voies, de 
façon à donner satisfaction au désir des représentants de 
cet Etat, sans toutefois créer une inégalité de nature à 
compromettre l'existence des autres exploitations. Par suite 
de cette transaction, la taxe d'une dépêche de 20 mots 
entre Londres et les Indes (0. de Chittagong) qui sous 
le régime de la Convention de Vienne était de 71 francs 
et sous celui de la Commission de Berne de 112 francs 
50 centimes, a été fixée à 100 francs par les différentes 
subdivisions de la grande voie de la Russie et à 94 
francs par celles de la voie de la Turquie. Dans ces 
chiffres de 100 et de 94 francs, la taxe indienne pro-
prement dite est comprise pour 10 francs; cette taxe 
est augmentée de 5 francs pour l'île de Ceylan et de 
7 francs 50 centimes pour les localités situées à l'Est 
du méridien de Chittagong. Quant aux tarif de la troi-
sième voie, celle de Malte et de la Mer Rouge, comme 
les Compagnies sous-marires unies qui l'exploitent n'ont 
pas adhéré à la Convention , la Conférence n'a pas eu 
à régler ni à inscrire leurs tarifs. 

En ce qui concerne les pays au-delà des Indes, il a été 
admis que les taxes subiraient sur le parcours extra-euro-
péen, une réduction proportionnelle de 25 % pour les 
correspondances de Penang et de Singapore et de 40 % 
pour celles de Java, de la Cochinchine, de la Chine et de 
l'Australie. 

En prenant ces principes pour base, la Conférence a 
établi un tableau des parts afférentes au parcours des dif-
férentes voies que doit suivre une dépêche entre Londres 
et les Indes, par les deux grandes routes de la Russie 
et de la Turquie. Ce tableau donne des totaux égaux 
pour chacune des six subdivisions de la voie de Russie 
et des totaux différents des premiers, mais égaux entre 
eux, pour les sept subdivisions de la voie de Turquie, 
à savoir: 

Pour les ! 
Indes. 

Pour Penang et 
Singapore. 

Pour Java, la Cocliin-
cMne, la Chine et 

l'Australie. 

Voie de Russie 
» » Turquie 

Fr. 
100 
94 

Fr. 
80 
76 

Fr. Ct. 
67. 50 
65. 50 

Comme l'avait fait la Conférence de Vienne (19e 

séance), la Conférence de Rome a admis, d'ailleurs, que 
les taxes qu'elle avait ainsi déterminées, pour les cor-

respondances de Londres avec les Indes seraient appli-
cables partiellement aux correspondances échangées avec 
les pays autres que la Grande-Bretagne, en ce sens 
qu'on ajouterait aux taxes terminales et de transit in-
diquées dans les tableaux généraux, les taxes des ta-
bleaux spéciaux vers l'Inde, à partir de la frontière où 
la voie devient commune. 

En dehors des changements provenant de ces deux 
grandes questions, les tableaux annexés à la Convention 
de Rome ne contiennent guère, par rapport aux tarifs 
de Vienne, que quelques modifications de forme ou des 
additions résultant de l'ouverture de nouvelles voies. 

Dans cet ordre d'idées, nous citerons les tarifs des 
lignes sous-marines qui relient la Grande-Bretagne au 
Continent qui, au lieu d'être inscrites sous la rubrique 
de l'Etat continental auxquel elles aboutissent ont été 
toutes réunies sous la désignation de la Grande-Bre-
tagne et de l'Irlande devenue partie contractante de la 
Convention; ceux du Gouvernement indien pour lesquels 
on a distingué le prix du passage des câbles du golfe 
persique de celui des lignes situées sur le territoire de 
l'Inde même ; les tarifs ottomans, helléniques et portugais 
qui ont été complétés par l'addition des taxes affé-
rentes aux voies nouvelles, aux lignes créées par la 
Compagnie des câbles grecs ou au transit résultant de 
l'ouverture de nouvelles communications, ceux de la 
France et des Pays-Bas complétés par l'addition des 
taxes de la Cochinchine et des Indes néerlandaises et 
dans lesquels, pour les premiers, l'on a distingué la taxe 
de l'Algérie et de la Tunisie de celle de la France mé-
tropolitaine, etc., etc. 

III. Règlement. 

Nous avons fait connaître successivement pour tous 
les articles de la Convention les modifications apportées 
par la Conférence de Rome. Le règlement étant con-
sacré aux mesures d'application des règles fixées par 
le traité, un compte-rendu de détail analogue ne pré-
senterait que peu d'intérêt, puisque toutes les disposi-
tions importantes sont déjà connues. Nous nous bor-
nerons, en conséquence, à indiquer les principes qui ont 
servi de règle à la Commission chargée de la prépa-
ration de ce travail et qui ont été approuvés par la 
Conférence. 

Quelques Offices avaient exprimé le désir de com-
pléter le règlement de façon qu'il pût, à lui seul, former 
un document suffisant pour les employés et le public. 
Cette idée n'a pas prévalu. Le Règlement, en effet, a 
pour but de stipuler les obligations auxquelles s'enga-
gent les Administrations à l'égard les unes des autres. 
Dès lors, il doit, d'une part, contenir un certain nom-
bre de prescriptions qui ne concernent que les Admi-
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nistrations centrales sans intéresser le personnel des 
bureaux ni le public et, de l'autre, laisser à chaque 
Administration une certaine latitude pour le mode d'ap-
plication des prescriptions communes. En dehors des 
obligations souscrites par toutes les Administrations il 
reste donc, pour l'exécution même de ces obligations, 
des règles de service complémentaires que chaque Office 
doit avoir la faculté de formuler lui-même afin qu'elles 
soient appropriées à son organisation générale et aux 
habitudes de son personnel. 

La Commission s'est, d'ailleurs, attachée à préciser 
plus que ne le faisait l'ancien Règlement, le sens et la 
portée des dispositions adoptées. Dans cette pensée, 
elle a développé un certain nombre d'articles, notam-
ment ceux qui se rapportent aux signes et aux règles 
de transmission, à la remise des dépêches, aux ré-
ponses payées, au compte des mots, aux attributions 
du Bureau international, etc., soit en distinguant les 
différents cas qui peuvent se produire, soit en éclair-
cissant les prescriptions par de nombreux exemples. 

En vertu d'une décision prise par les Conférences, 
il a été admis, d'ailleurs, que la Convention et le Rè-
glement devaient faire l'objet d'une codification nouvelle 
ayant pour but de simplifier la Convention en n'y con-
servant que les dispositions générales et de principe 
qui constituent réellement les engagements des Etats et 
en reportant au Règlement toutes les disposisions d'ap-
plication et de détail qui, aujourd'hui, se trouvent fré-
quemment comprises au milieu des textes conventionnels. 
A cet effet, le Bureau international a été chargé de 
préparer un projet qui doit être soumis aux différents 
Offices dans l'intervalle des deux Conférences et servir 
de base, lors des réunions de St-Pétersbourg, aux dis-
cussions des délégués des Gouvernements contractants. 

Comme l'ont pensé les Conférences de Rome, nous 
croyons que cette refonte de la législation télégraphique 
internationale qui régit tout l'ancien monde, présen-
tera de sérieuses avantages, en donnant au traité une 
forme plus homogène, en facilitant l'introduction des 
améliorations et des perfectionnements qui peuvent se 
produire, dans l'intervalle des Conférences, en simpli-
fiant enfin le travail des révisions périodiques auxquelles 
ce traité doit rester soumis pour être maintenu au ni-
veau des progrès de la science et du développement 
continu des communications télégraphiques. 

Bibliographie. 
Publications françaises. 

1. Dépêches par pigeons voyageurs pendant le siège 
de Paris, par M. de Lafollye, inspecteur des lignes télé-

graphiques d'Indre et Loire. Une brochure in-12, im-
primerie Alfred Marne et fils. Tours, 1871. 

L'on sait qu'après l'investissement de Paris par les 
troupes allemandes, il se fit en France de nombreuses 
tentatives pour chercher à correspondre entre la province 
et la capitale. Grâce au système des ballons, les com-
munications de Paris pouvaient à la rigueur, sinon sans 
danger, parvenir au reste de la France avec une régu-
larité et une abondance relatives ; mais celles qu'en re-
tour la province pouvait envoyer à la capitale étaient 
bien plus incertaines et plus restreintes. 

Le rapport de M. de Lafollye fait connaître les dé-
tails de l'organisation de la seule de ces tentatives qui 
ait donné quelques résultats pratiques, c'est-à-dire la 
correspondance au moyens des pigeons voyageurs. Au 
début, les dépêches étaient écrites à la main aussi fine-
ment que possible sur du papier très-mince; mais dès 
le commencement d'octobre, l'on substitua à ce système 
le procédé de la réduction et de la multiplication dès 
épreuves par la photographie et les résultats ainsi ob-
tenus furent assez satisfaisants pour que le 4 Novembre 
ce mode de correspondance qui était resté jusque là 
exclusivement affecté aux communications du Gouver-
nement, pût être mis à la disposition du public. 

M. de Lafollye entre dans de très-intéressants dé-
tails sur les différents procédés photographiques qui ont 
été successivement essayés et sur les nombreuses dif-
ficultés qu'ont rencontrées l'installation et le fonction-
nement de ce service, par suite du défaut de ressources, 
des déplacements successifs et des rigueurs de la saison. 

Les dépêches à expédier étaient imprimées par pages 
de trois colonnes contenant environ la valeur de 200 
dépêches. Ces pages étaient distribuées en tableaux de 
9 à 16 suivant la pureté des types. Chaque tableau 
était ensuite reproduit par la photographie sur une pel-
licule dont la dimension normale était de 36 à 38 mil-
limètres de largeur et 6 centimètres de hauteur. Chaque 
pellicule contenait de la sorte, suivant que le tableau 
eût été composé de 9 ou de 16 pages, la valeur de 
1,800 ou de 3,200 dépêches, soit en moyenne 2,500. 
Ces pellicules roulées sur elles-mêmes et pressées le 
plus possible étaient enfermées ensuite dans un tube 
en plume de 5 centimètres de longueur que l'on perçait 
aux extrémités et qu'on fixait, au moyen de fils de soie 
cirés, à l'une des maîtresses plumes de la queue du 
pigeon. Le contenu d'un tube était de 12 à 15 pelli-
cules. Le plus considérablement chargé a été expédié 
de Bordeaux le 28 Janvier et est parvenu à Paris le 
3 Février; il contenait 18 pellicules représentant 40,400 
dépêches. 

Comme l'arrivée de ces messagers aériens était très-
incertaine, surtout dans la dernière période du siège 
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par suite des grands froids et de l'éloignement de plus 
en plus considérable du point où pouvait s'effectuer le 
lancé, toutes les dépêches officielles et privées faisaient 
l'objet de nombreuses ampliations. D'après les sta-
tistiques qu'a tenues M. de Lafollye pour l'expédition de 
ces correspondances, depuis le 7 Janvier jusqu'au 1er 

Février, sur 61 pigeons porteurs de 917 pellicules de 
dépêches, 3 seulement, soit environ 5 pour cent, sont 
parvenus à leur destination ; la moyenne des amplica-
tions pour chaque dépêche a été de 22 et quelques-
unes ont été réexpédiées jusqu'à 38 et 39 fois. 

En résumé, pendant toute la période qu'a duré l'in-
terruption des communications avec Paris, le nombre 
des dépêches privées confiées au service des pigeons 
voyageurs a été de 95,581 télégrammes de toute na-
ture et la recette correspondant à cette transmission 
s'est élevée à 432,524 fr. 90 cent. Les mandats d'ar-
gent transmis par cette voie ont porté sur un mouve-
ment de 190,000 francs. Sur les 95,000 dépêches en-
voyées plus de 60,000 sont arrivées à Paris. 

Ces résultats, sans doute, ne sont pas très-satisfai-
sants, mais nous reconnaissons avec l'auteur que si tout 
n'était pas parfait, tout était difficile, parce que tout 
était imprévu et d'accord avec ses conclusions, nous 
pensons que pour des circonstances extraordinaires il 
ne serait pas inutile d'avoir prévu d'avance des moyens 
exceptionnels de communication qui permissent de faire 
face à toutes les éventualités. 

2. La télégraphie militaire. — Son rôle pendant 
le siège de Paris. — Projet eTorganisation, par Paul 
Ponsinet, employé des lignes télégraphiques françaises. 
Une brochure in-8° d'environ 50 pages. Paris, 1872, 
chez J. Dumaine, librairie militaire, 30, rue et passage 
Dauphine et L. Dentu, libraire-éditeur, Palais royal, 17 
et 19, galerie d'Orléans. Prix, fr. 1. 

Pendant le siège de Paris, le rôle de la télégraphie 
était restreint à des communications peu étendues dont 
l'étude ne saurait évidemment servir de base à l'orga-
nisation d'un service de télégraphie militaire. Aussi, 
malgré le double titre de la brochure, M. Ponsinet 
traite principalement d'une télégraphie de campagne 
et ce n'est qu'incidemment ou en appendice qu'il rend 
compte des communications télégraphiques essayées et 
appliquées pendant le siège. 

L'ouvrage est divisé en 4 parties, consacrées la pre-
mière à l'organisation du personnel de la télégraphie 
militaire, la seconde au matériel nécessaire à son ser-
vice, la troisième aux détails d'application et la qua-
trième aux différents systèmes de communications par 
signaux qui, dans des circonstances données, peuvent 
suppléer au défaut ou à l'absence de lignes électriques. 

Dans un ouvrage publié en 1866, M. Théodore Fix, 
capitaine d'état-major chargé des expériences de télé-
graphie militaire faite au camp de Châlons était ar- ' 
rivé à cette conclusion que le personnel nécessaire à ce 
service ne devait pas être recruté parmi les employés 
de la télégraphie civile, mais se composer d'éléments 
exclusivement militaires. M. Ponsinet, au contraire, veut, 
avec raison, croyons-nous, utiliser pour les besoins de 
l'armée toutes les ressources que présente l'Adminis-
tration télégraphique; mais, en organisant, à l'avance, 
le personnel en vue du service de campagne, et en le 
soumettant aux lois, à la discipline et à la hiérarchie 
militaires, du moment qu'il devient partie auxiliaire de 
l'armée. 

C'est en partant de ce principe qu'il propose de 
constituer auprès de chaque corps d'armée un person-
nel télégraphique complet se subdivisant en agents de 
construction et en agents de transmission et ne com-
prenant qu'un état-major aussi réduit que possible. 

Passant ensuite à la question du matériel, M. Pon-
sinet examine successivement ce qui doit constituer le 
matériel de poste et le matériel de ligne d'une armée 
en campagne. Nous ne pouvons ici discuter en détail la 
valeur des objets ou des aménagements pour lesquels 
se prononce l'auteur, nous nous bornons à signaler ses 
préférences en faveur de l'emploi du parleur (appareil 
Morse à son), surtout comme service d'avant-poste et 
la description qu'il fait d'un appareil nouveau inventé 
par M. Houzeau, employé des lignes télégraphiques à 
Paris qui permettrait de dérouler et d'enfouir un câble 
léger dans un sillon de 30 centimètres environ de pro-
fondeur, avec une vitesse d'opération équivalente à celle 
du pas ordinaire. 

La troisième partie traite de la question des écri-
tures et des archives, de la correspondance militaire, 
des rapports du personnel télégraphique avec les diffé-
rentes branches de l'armée, les autorités civiles, enfin 
de l'instruction plus spécialement nécessaire à ses fonc-
tions. 

Dans la quatrième, enfin, l'auteur fait connaître dif-
férents systèmes de communication par fanaux, par bal-
lons ou par signaux analogues aux signaux sémapho-
riques qui ont été utilisés avec plus ou moins de succès 
pour la défense de Paris. 

Nous relevons des considérations générales du rap-
port de l'Administration des télégraphes suisses sur sa 
gestion pendant l'année 1871 les données suivantes: 

Nouvelles. 
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Nous avons la satisfaction de constater de nouveau 
pour l'année 1871 comme pour les années précédentes 
un développement notable de la télégraphie suisse. 

Un coup-d'œil comparatif jeté sur les chiffres prin-
cipaux du trafic de 1870 et 1871 fait ressortir ce dé-
veloppement mieux que tout raisonnement. 

Augmentation. 
1870. 1871. °/o. 

Longueur kilométrique des lignes . 5,181. 1 5,312. 5 2,5 
t) r n • * 11,057. 6 11,699. 6 5,8 

Nombre des bureaux 546. 623 14,1 
„ „ appareils 806 904 12,2 
_ „ fonctionnaires .... 892 1,0-15 12,1 
„ „ dépêches internes . . 1,132,029 1,399,214 22,6 
„ „• „ internationales 387,652 490,395 26,5 
„ „ „ de transit . . 109,554 134,385 22,6 
„ „ „ de service . . 34,884 37,460 7,4 
„ total des de'pêches .... 1,664,119 2,061,454 23,9 

Fr. Ct. Fr. Ct. 
Produit des de'pêches 1,257,160. 85 1,385,813. 99 10,2 
Recettes 69,657. 44 96,076. 94 37,9 
Total des recettes 1,326,818. 29 1,481,890. 93 11,7 
De'penses 1,065,651. 66 1,370,141. 03 28,6 

A ces données nous ajouterons que si dans les dé-
penses nous rencontrons une augmentation relativement 
plus considérable que dans les recettes, la cause doit 
en être attribuée à ce fait que les frais pour les nou-
velles constructions s'élevant à la somme de fr. 231,958. 50 
ont été supportés par le crédit ordinaire, tandis que 
pendant les quatre années précédentes les frais des nou-
velles constructions avaient été prélevés sur le crédit 
extraordinaire de fr. 500,000 alloué à l'Administration 
des télégraphes par l'arrêté fédéral du 17 Juillet 1867. 

Ainsi qu'il a été dit dans notre rapport de l'année 
précédente, le compte de construction présentait au 31 
Décembre 1871 un solde passif de fr. 14,137. 93 qui 
a été remboursé cette année à la caisse d'Etat, de sorte 
que les avances reçues en vertu du crédit sus-mentionné 
se trouvent complètement amorties. 

Le tableau suivant résume les opérations effectuées 
sur ce point depuis 1867. 

Sommes allouées. Sommes dépensées. Sommes remboursées. 

Années. Francs. Cts. Années. Francs. Cts. Années. Francs. Cts. 

1867 211,385 10 1867 73,163 43 1868 

'J il:l'ii" v >■U {} \ ' 

71,355 35 

1868 84,795 — 1868 136,116 15 1869 130,246 52 

1869 148,100 — 1869 130,226 04 1870 261,166 63 

1870 55,250 — 1870 137,400 81 1871 14,137 93 

499,530 10 
- 476,906 43 476,906 43 

Il a donc été dépensé fr. 22,623, 62 de moins qu'il 
n'avait été alloué. 

Conformément à l'article 2 de l'arrêté fédéral du 
17 Juillet 1867, l'Administration des télégraphes a dû 
payer les intérêts des avances qui lui ont été faites. 

Le taux en ayant été fixé à 4 °/0, l'Administration a 
payé en 

1868 . . . 
1869 . . . 
1870 . . . 
1871 . . . 

fr. 2,926. 54 
» 5,517. — 
» 5,516. 15 
» 565. 52 

En tout, fr. 14,525. 21 

La situation générale des comptes de l'Administra-
tion des télégraphes se résume comme suit: 

La recette totale de 1852 à 1871 
s'élève à fr. 12,637,320. 77 

La dépense totale de 1852 à 1871 
s'élève à » 12,249,013. 38 

ce qui nous donne un solde actif de fr. 388,307. 39 

* 
* * 

La Gazette de Madrid a publié à la date du 12 
Mars un décret du Gouvernement accordant à M. Or-
tega une concession pour l'établissement d'une ligne sous-
marine reliant directement l'Espagne à l'Angleterre. 

IMPRIMERIE RIEDER & SIMMEN A BERNE. 


